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OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

L'Assemblée est ouverte à 10h10 par France-Isabelle Langlois, directrice générale de la section. 

- France-Isabelle Langlois se présente aux membres de l’Assemblée et leur souhaite la bienvenue 

- Elle procède ensuite à la reconnaissance du territoire autochtone non cédé 

- Elle souligne la présence de collègues du mouvement international et du Canada anglophone 

 -  Des directives sont données en vue de faciliter le déroulement de l’Assemblée tenue en mode hybride 

 

1. MOT DE BIENVENUE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION, ODÉLIE JOLY  

À son tour, Odélie Joly, présidente du Conseil d’administration, souhaite la bienvenue aux membres et les remercie de 
contribuer par leur présence à la vie démocratique de la section. À titre de présidente, elle informe l'Assemblée qu'elle 
la présidera.  

Odélie Joly procède à l’élection de la secrétaire de l’Assemblée, des débats et des élections.  

 

2. NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE D'ASSEMBLÉE 

AGA-01-03052025 

Sur une proposition de Claude Savoie, appuyée par Christina-Maud Bergeron, il est résolu à l’unanimité que 
Marthe D'Amours agisse comme secrétaire de l’Assemblée générale, des débats et des élections. 

 

La présidente de l’Assemblée confirme que l’avis de convocation a bien été transmis dans le délai requis de trois mois 
avant la tenue de l’Assemblée et que cet avis comportait l’information requise tel que stipulé dans les règlements 
généraux de l’organisme.  

Elle précise que seul·e·s les membres en règle ont droit de vote. 

Le quorum est constaté à plus de 30 membres. Elle invite les membres à s’exprimer durant l’Assemblée en utilisant les 
divers outils mis à leur disposition, puis rappelle la liste des documents transmis avant l'Assemblée : l'ordre du jour, les 
règlements généraux, les états financiers vérifiés, les procès-verbaux des assemblées extraordinaires des 24 et 10 mai 
2024 ainsi que celui de l'Assemblée générale annuelle du 11 mai 2024. 

L'Assemblée est saisie de l'information suivante à savoir que 7 membres de longue date présents à l'Assemblée ont 
négligé de renouveler leur adhésion. La présidente demande à l'Assemblée de leur pardonner cette négligence et de 
leur accorder leur droit de vote, ce sur quoi les membres présents acquiescent. 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

La présidente de l'assemblée  procède à la lecture de l’ordre du jour auquel ordre du jour, le Conseil d'administration 
a fait quelques ajustements pour le rendre conforme aux nouveaux règlements en vigueur.  Aucune modification, 
aucun ajout n’est demandé par les personnes présentes.  

AGA-02-03052025 

Sur une proposition de Justine Blais, appuyée par Claude Savoie, il est résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre 
du jour tel que présenté. 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES EXTRAORDINAIRES DES 24 FÉVRIER ET 10 MAI 2024  

La présidente indique qu'une correction sera faite au procès-verbal du 10 mai au point 4, 5ième résolution :  la 
modification concernait l'article 50 et non l'article 51.  

AGA-03-03052025 
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Sur une proposition de Suzanne Chenier, appuyée par Sylvain Bazinet, il est résolu à l’unanimité d’adopter 
les procès-verbaux des Assemblées extraordinaires des 24 février et 10 mai 2024 tels que corrigés. 

 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 11 MAI 2024 

AGA-04-03052025 

Sur une proposition de Claude Savoie, appuyée par Roger Thiffault, il est résolu à l’unanimité d’adopter le 
procès-verbal de l' Assemblée générale annuelle du 11 mai 2024 tel que présenté. 

6. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La présidente Odélie Joly, présente d'abord les membres du Conseil d'administration.  

Outre la gouvernance des affaires d'AICF et l'appropriation des nouveaux règlements généraux, elle cite quelques-uns 
des dossiers qui ont mobilisé une grande part de leurs travaux : le suivi du travail des divers comités, le redressement 
de la situation financière, une large participation aux évènements et discussions à l'International sur la place à donner 
aux jeunes et à la redistribution des contributions des sections, etc.  

Le rapport de la présidente est disponible sur le site de l'organisme. 

7. RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

France-Isabelle Langlois débute sa présentation par un constat alarmant sur la situation du monde en 2024, toujours 
déchiré par les conflits de plus en plus violents, le recul des droits humains et la montée de la droite. Le travail 
d'Amnistie pour se faire entendre, réussir à faire changer des choses est de plus en plus difficile, les ressources 
manquent.  

Les membres visionnent par la suite le PPT faisant état des évènements qui ont marqué l'année, les combats, les 
victoires, la présence du mouvement dans les médias et la population en général. 

En conclusion, France-Isabelle Langlois invite les membres à prendre connaissance du magazine AGIR, disponible dans 
quelques semaines sur le site de l'organisme. 

8. RAPPORT DU COMITÉ NATIONAL DES JEUNES 

Adora Williamson, Isra Benmouhoub et John Abi Jreich  représentant·e·s du Comité national des jeunes (CNDJ) d’AICF 
rappellent le mandat du CNDJ orienté sur la promotion de l'engagement et du militantisme des jeunes. 

Refonte du comité, congrès des jeunes à l'hiver, préparation et participation aux assemblées générales d'AICF, 
préparation et participation au Cngrès national, formation de formateurs, animation des ateliers mobiles, 
représentation au Conseil d'administration d'AICF, participation au sommet jeunesse en Argentine, ont mobilisé les 
énergies des responsables.  

Le CNDJ remercie la direction et le Conseil pour leur appui 

 

9.    RAPPORT DE LA TRÈSORIÈRE, PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DES ÉTATS FINANCIERS 2023  

En l'absence de Marie-France Cloutier, trésorière, Sébastien Vandal, vérificateur des états financiers 2024 procède à 
la présentation du rapport et des chiffres significatifs des états financiers 2024, puis des prévisions budgétaires 2025. 
La situation financière de l'organisme est stable, les prévisions budgétaires, prudentes. Quelques précisions sont 
apportées à la demande de membres notamment sur l'investissement de l'entreprise Cossette et la renonciation des 
revenus d'intérêts dus par la MDD. 
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L'Assemblée reçoit favorablement le rapport de l'auditeur indépendant et les états financiers audités 2024. 

La présidente de l’Assemblée invite les membres à passer à l’approbation des prévisions budgétaires 2025. 

AGA-05-03052025 

Sur une proposition de Richard Séguin, appuyée par Tabasum Abdul Rasul, il est résolu à l’unanimité d'approuver les 
prévisions budgétaires 2025 adoptées par le Conseil d'administration. 

10.    NOMINATION DU L'AUDITEUR COMPTABLE POUR L'EXERCICE 2024 

Le Conseil d'administration recommande de reconduire la firme APSV pour la vérification des états financiers 2025.  

AGA-06-03052025 

Sur une proposition Sylvain Bazinet, appuyée par Marie-Chantal Ménard, il est résolu à l’unanimité de confier le 
mandat d'audit des états financiers 2025 au Cabinet comptable APSV comptables professionnels agréés Inc.  

11.   PLÉNIÈRE 

La présidente d'assemblée remercie les membres de bien recevoir les rapports présentés. Une plénière est ouverte à 
recevoir les questions et commentaires sur ces différents rapports. Quelques précisions sont demandées. 

Le CA ne présente aucune proposition à débattre. Une proposition est présentée par Hasna Mohamed, membre du 
groupe e Montréal portant sur les attaques et violations des droits humains du peuple AFAR, accompagnée par une 
requête qu'AI fasse enquête sur le sujet.  

Attendu que le rapport annuel d'AI ne traite pas des violations de droits ayant lieu à Djibouti depuis plusieurs années; 

Attendu que des informations crédibles émanant entre autres de la Ligue djiboutienne des droits humains, sur les 
massacres répétés contre des civils afars à Djibouti et en Éthiopie, depuis 2019 ainsi qu'en janvier 2025, ont été portées 
à l'attention des membres du groupe de Montréal-Outremont; 

Attendu qu'AI est un mouvement défendant les droits humains sur toute la planète; 

Attendu qu'AI a comme priorité de travailler avec les organisations locales des droits humains; 

 

AGA-07-03052025 

Sur une proposition de  Hasna Mohamed, appuyée par Tabasum Abdul Rasul, il est résolu à l’unanimité  que le 
Secrétariat national se charge de relayer auprès du Secrétariat international du mouvement notre préoccupation à 

l'égard des violations des droits humains du peuple afar ayant lieu à Djibouti et en Éthiopie et que le Secrétariat 
national se charge de relayer au Secrétariat international du mouvement notre demande de mention dans le rapport 
annuel du mouvement de l'état des droits humains à Djibouti, en Éthiopie, ainsi qu'en Érythrée, territoires où les Afars 

subissent de graves violations de leurs droits humains.  

12.   PRÉSENTATION DES CANDIDATURES AUX POSTES EN ÉLECTION SUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

La présidente de l’Assemblée annonce les 8 postes qui sont en élection au Conseil : 

- 4 postes (Nos 1, 3, 5 et 7), mandats de 2 ans ;  

- 1 (No 4), mandat d'un an ; 
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- 2 candidatures proposées par le Conseil d'administration, no 8 pour un mandat d'un an et no 9 pour un 
mandat de 2 ans ;  

- 1 poste de délégué·e à l'assemblée mondiale 2026 

La présidente de l'Assemblée précise que les membres ont jusqu'à 14h30 pour voter et rappelle que seuls les membres 
en règle peuvent le faire.  

 

ÉLECTION DES SCRUTATEUR ET SCRUTATRICE 

AGA-08-03052025 

Sur une proposition de Gabriel.le Crovasce, appuyée par Sushil Handa, il est résolu à l'unanimité de nommer Ana Isabel 
Otero et Jean Santirosi  scrutatrice et scrutateur pour l'élection. 

L’assemblée visionne les vidéos produites par les candidats et candidates : 

. Tabasum Abdul Rasul 

. Patrick Aboussouan 

. Sylvain Bazinet 

. Oliva Chabi 

. Marie-France Cloutier 

. Mina Fakhravar 

. Sébastien Houle 

. Sophie Rondeau  

. Julien Silvestre (pas de vidéo disponible) 

. Marie-Chantal Ménard (candidature proposée par le Conseil d'administration) 

. Vanessa Ntaganda (candidature proposée par le Conseil d'administration) 

. Adora Williamson (poste de déléguée à l'Assemblée mondiale 2026) 

Le déroulement du vote est expliqué. La période de vote débute pour se terminer à 14h30. 

La contribution des membres sortants du Conseil d'administration est saluée par la direction d’AICF. Des cadeaux sont 
remis à Odélie, Nazim, Alexia, Fouzia. 

 L'Assemblée prend une pause. Le panel suivra. 

 

Suite au dîner, les membres sont conviés à un panel animé par France-Isabelle Langlois. On y reçoit, Agnès Callamard 
secrétaire générale Amnesty International, Ana Piquer Romo directrice des Amériques d'Amnesty International, Edith 
Olivares directrice générale Amnistie internationale Mexique, Paul O'Brien directeur général Amnistie internationale 
États-Unis, Ketty Nivyabandi secrétaire générale Amnistie internationale Canada anglophone. 

12.    REMISE DES PRIX BENENSON-HUMPHREY, DES MILITANTISMES JEUNESSE ET ADULTE, DE 
RECONNAISSANCE 

REMISE DU PRIX MILITANTISME JEUNESSE 
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Le prix militantisme jeunesse est remis au Comité AICF du collège Reine-Marie. Une mention est faite au Collège 
d'Anjou pour son impressionnant total de 19 000 cartes pour la campagne Écrire ça libère! 

REMISE DU PRIX MILITANTISME ADULTE 

Le prix est remis au groupe 45 de Québec. 

REMISE DU PRIX DE RECONNAISSANCE  

Le prix de reconnaissance est remis à la coordination Israël et Territoire Palestine Occupé. 

REMISE DU PRIX BENENSON-HUMPHREY 

Le prix Benenson-Humphrey est remis au Mouvement de la jeunesse palestinienne-Montréal. Il est accompagné d'une 
bourse de 2000 $. 

13.    RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 

La présidente de l'Assemblée annonce les résultats des élections : 

Sont élues pour un mandat de 2 ans : Tabasum Abdul Rasul, Marie-France Cloutier, Mina Fakhravar et Sophie Rondeau 
(postes 1, 3, 5, 7). 

Est élue pour un mandant d'un an, Oliva Chabi (poste 4). 

Les deux candidates proposées par le Conseil d’administration sont élues, Marie-Chantal Ménard pour un mandat d’un 

an et Vanessa Ntaganda pour un mandat de deux ans. 

Adora Williamson sera déléguée à l’assemblée mondiale 2026. 

14.    MOT DE LA FIN ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

Odélie Joly remercie les invité.e.s et félicite à nouveau les récipiendaires des prix remis. Elle remercie les membres 
présents, la secrétaire d'assemblée ainsi que toute l’équipe d’AICF, les membres sortant du Conseil d'administration, 
les employé.es, le traiteur, la direction générale et toute l'équipe technique pour la préparation, le bon déroulement 
de l'Assemblée, la qualité des présentations. 

L'ordre du jour étant épuisé, elle lève l'Assemblée à 16h.25. 


